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GRAP Poitou-Charentes
et Plan Ecophyto 2018

Mars 2009

GRAP (Groupe Régional d’Actions 
pour la réduction des Pesticides)�

Création en mai 1997 à la demande du Préfet de Région, sur demande 

interministérielle,

Réseau d’acteurs :  administrations,  OPA,  instituts techniques,  

Conseil Régional,  Agences de l’Eau,  collectivités territoriales, 

distribution, enseignement agricole, société civile...

Coordonner, informer, accompagner et valoriser des actions de 
prévention et de reconquête de la qualité de l’eau, mais aussi de l’air ou 

du sol,

Secrétariat-animation : DRAAF-SRAL (ex SRPV).
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Plan adopté lors de l’assemblée plénière du GRAP en juin 
2007 

Principaux enjeux de ce plan :
– Protéger le ressource en eau, notamment celle mobilisée pour 

l’alimentation en eau potable
– Maintenir la biodiversité

– Surveiller, caractériser et prévenir les risques inhérents à la présence de 
pesticides dans les autres compartiments (air, sol)�

– Prévenir les pathologies liées aux pesticides

– Informer tous les publics et favoriser le débat public

Plan Régional de Réduction des 
Pesticides (P2RP)�

Il s’articule autour de 4 axes issus du PIRRP 2006-2009

AXE  I : Agir sur les produits en améliorant leurs conditions de mise sur le 
marché. National

AXE  II : Agir sur les pratiques et minimiser le recours aux pesticides. Régional

AXE  III : Renforcer la formation des professionnels, la protection des 
utilisateurs de pesticides et leur information.    Régional

AXE  IV : Renforcer la connaissance et la transparence en matière d’impact 
sanitaire et environnemental sur les pesticides. Régional

Plan Régional de Réduction des 
Pesticides (P2RP)�
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Plan Écophyto 2018

Présenté le 10 septembre 2008 en conseil des ministres 

Il s’inscrit dans la suite du Grenelle de l’environnement

Élaboré sur la base du rapport établi par le groupe de 
travail, présidé par Guy PAILLOTIN, secrétaire perpétuel de 
l’Académie d’Agriculture de France.

Plan Écophyto 2018

Réduire de 50 % l’usage des pesticides, si possible en 10 
ans,

Retrait du marché des préparations contenant les 53 
substances actives les plus préoccupantes, dont 30 avant 
la fin de l’année 2008.
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AXE n°1 : Évaluer les progrès en matière de diminut ion de l’usage des 
pesticides

Indicateur NODU ( NOmbre de Doses Unitaires) Calculé par la 
somme des quantités de substances actives vendues rapportée à
la dose unitaire de la s.a. 

IFT (Indice de Fréquence des Traitements) calculé au niveau des 
exploitations

Création à venir d’un indicateur socio-économique pour assurer le 
revenu des exploitations

Plan Écophyto 2018

AXE n°2 : Recenser et généraliser les systèmes agri coles et les 

moyens connus permettant de réduire l’utilisation des pesticides 
en mobilisant l’ensemble des partenaires de la recherche, du 

développement et du conseil

� Constitution d’un réseau de 3000 fermes de référence

� Amélioration du parc matériel agricole (PVE)�

� Contrôle périodique des pulvérisateurs depuis le 01/01/2009

Plan Écophyto 2018
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AXE n°3 : Innover dans la conception et la mise au point 
des itinéraires techniques et des systèmes de cultures 
économes en pesticides 

� INRA, CEMAGREF, Chambre d’agriculture 

Plan Écophyto 2018

AXE n°4 : Former à la réduction et à la sécurisation de 
l’utilisation des pesticides 

� Certificat applicateur, distributeur, utilisateur et 
conseiller de produits phytosanitaires à partir du 
01/01/2010 (certificat d’utilisateur obligatoire à partir de 2014)  

Plan Écophyto 2018
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AXE n°5 : Renforcer les réseaux de surveillances su r les 
bio-agresseurs et sur les effets non intentionnels de 
l’utilisation des pesticides   

� Système d’information partagé sur les bio-agresseurs

� Bulletin technique du végétal (sans préconisation)�

Plan Écophyto 2018

AXE n°7 : Réduire et sécuriser l’usage des produits  
phytopharmaceutiques en zone non agricole

Mise en place d’une charte pour la réduction des 
pesticides, « TERRE SAINE » à destination de toutes 
les communes de Poitou-Charentes

Réduction volumes utilisés, formation des agents 
communaux, informations des particuliers (tolérer les 
herbes) 

Plan Écophyto 2018
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AXE n°8 : Organiser le suivi national du plan et sa  
déclinaison territoriale, et communiquer sur la 
réduction de l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques. 

Organiser la mobilisation des acteurs locaux et 
régionaux sous l’égide du GRAP

Plan Écophyto 2018

Plan Écophyto 2018

(25) DRASS favoriser le débat public, site 
Internet; GRAP

Axe 4 : renforcer la 
connaissance

Axe n°8 : organiser et communiquer

(5-6-22) Conseil Régional collectivités (charte 
TERRE SAINE)�

Axe 3 : formationAxe n°7 : zone non agricole

(26) DIREN résidus dans les eaux, (1) 
surveillance biologique du territoire, (27) 
ATMO

Axe 4 : renforcer la 
connaissance

Axe n°5 : réseaux de surveillance bio-
agresseurs

(21) DRAF lycées agricoles, (13) Espace 
Santé Sécurité, (19) DAPA, 

Axe 3 : formationAxe n°4 : former

(2) Chambre d’Agriculture R&D, INRA, 
CEMAGREF
(7) modernisation des équipement 
(pulvérisateur avec panneaux récupérateurs)�

Axe 2 agir sur les 
pratiques

Axe n°3 : itinéraires techniques 
économes

(11, 17) DIREN action sur les bassins 
versants

Axe 2 : agir sur les 
pratiques

Axe n°2 : recherche et développement

Fiches actions du GRAP, enquêtes qualité
des eaux

Axe  5 : évaluerAxe n°1 :évaluer

Objectifs du P2RP, Pilote, objet (N°) �PIRRP Ecophyto 2018
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Plan Écophyto 2018

Plan de financement

coût estimé pour la période 2009-2011: 206 millions d’euros

Loi de finances pour 2009 prévoit augmentation de la 
redevance pour pollution diffuse et affectation du surplus au 
plan Ecophyto 2018, notamment à la structuration du réseau 
d’épidémiosurveillance

Plan Écophyto 2018

Toutes les infos sur 

www.pesticides-poitou-charentes.fr

Remarques, Questions…


